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AU PAYSJU SOLEIL 
Depuis que le Midi bouge, depuis surtout 

qu'il annonce l'intention de bouger de plue en 
plue fort et, À l'on ne ee plie pas à ees exigen
ce», d'élargir en une Vaste sarabande, peu com
patible arec l'ordre public, aa farandole bruyan. 
te mai* encore inoffensive,rien n'est u distrayant 
que la lecture des journaux radicaux et radi
caux-socialistes. 

La danse est un art- aimé des dieux mais les 
ministre* et la majorité parlementaire qui par
tage avec eux les responsabilités du pouvoir, lui 
trouvent, à cette heure, des inconvénients. 

-Si, au 10 juin, le gouvernement n'a pas 
la i t ce que la viticulture désire, alors ce sera 
la grève de l'impôt, la démission des corps élus, 
le boycottage des administrations, la popula
tion partout soulevée. 

Ainsi s'expriment les méridionaux. 
Si les gens du Nord parlaient de la sorte, 

vous penses bien qu'il n'y aurait, dans toute 
la presse du bloc, qu'un cri d'indignation et 
de malédiction contre ces perturbateurs. Mais 
les méridionaux, nul ne l'ignore, sont les élec
teurs de la majorité. Avec ensemble, avec obs
tination, ils renvoient à la Chambre, depuis une 

» d'années, le même bataillon compact 
t républicains dit « avancés » qui fait et défait 

les ministres et dont l'importance numérique 
est telle qu'on a pu dire tris exactement que 
la France est gouvernée par le Midi. En résis
tant à la population qui les a rendus maîtres 
de la République et de nos destinées, les politi-

' du Bloc joueraient donc une partie dange-
pour le maintien de leur suprématie. La 

grève de l'impôt ne leur sourit guère ; mais la 
greva des électeurs leur sourit bien moins en
core. 

Seulement, malgré toute leur bonne volonté, 
i l ne semble pas qu'ils puissent- faire disparaître 
du jour au lendemain le mal dont se plaignent 
les vignerons. Ici, la fatalité des lois économi
ques et les conséquences inéluctables de 1» sur
production constituent l'obstacle. Le gouverne
ment s'en rend compte e t nos excellents radi
caux du Midi qui s'étaient fait élire en pro
mettant l'âge d'or à leurs électeurs se trouvent 
cette fois dans le plus cruel des embarras. Com
ment sortir de l'impasse 1... Vont-ils sévir con
tra les mécontents si les mécontents exécutent 
leurs menaces f alors c'est l'impopularité ; vont-
ils les laisser agir à ljur puise 1 alors c'est la vie 
sociale suspendue dans toute une région et peut-
être l'insurrection violente contre la loi et l'au
torité. Cette perspective n'est guère réjouis
sante pour les détenteurs du pouvoir et nous 
concevons à merveille lea inquiétudes qu'expri
mait hier l'un des organes du Bloc : 

€ On comprend gémissait notre confrère, et on s'ex-
pliqus le» imposantes manifestations qui se succèdent, 
puisqu'il e'agicaatt de faire Apparaître aux yeux de la 
France entière la misère des vignerons. 

s slai» osite conviction étant entrée dans tons les 
espriU. il semble que ces défiles immenses dans les rues 
dès villes ne servent plus à TKH et risquent d'amener 
des désordres qifi iraient contre le but proposé. 

» Quand des foules consHlérabla s ««semblent, per-
Bomaa ne peut affirmer qœ la paix publique sera main
tenue, 11' y • là on danger inutile à risquer, car aucun 
résultai ne peut être obtenu. 

> Quant à l'idée de refuser d'acquitter les charges 
publiques et de se livrer à des actes de violence, les 
adversaires seuls de la cause des travailleurs de la 
vigne peuvent l'envisager. 

» Le tour où le mouvement du Midi prendrait un as-
oect révolutionnaire, l'opinion publique se modifierait 
«t4a •ouvemement Isa-même serait amené, par la force 
des enoms, à changer son attitude. > 

Je doute que cette invitation au calma soit 
entendue par les vignerons affamés. 

H faut convenir d'ailleurs que les considé
rations mises en avant par notre confrère ne 
sont pas daa plus décisives. Je ne vois pas no
tamment an quoi l'opinion publique cesserait 
d'atre favorable à ces Waves gens le jour où ils 
sa mettraient en tête de refuser l'impôt. Parce 
qu'ils -seraient en insurrection contre la loi? 
parce qu'ils commettraient un délit Y... Mais, 
comme le faisait très justement observer M. 
Jaurès dans l'un des derniers débats de la 
Chambre, s'il arrive que 200.000 familles refu
sant l'impôt, ce n'est plus d'un délit qu'il s'agit 
et qu'il faut punir, c'est un fait social que l'on 
constate et auquel il faut aviser... Comment on 
Y «visera, cela n'est pas notre affaire, c'est 
l'affaire du gouvernement et de la majorité... 

Messieurs les radicaux, vous avei promis la 
lune aux lecteurs de la Déptehe' de Jfoulouse : 
i l n'appartient pas aux gens du Nord de vous 
dispenser de tenir cette promesse et la seule 
chose que nous puissions faire, si vous no la 
tenas pas. c'est d'enregistrer votre banqueroute, 
t— X D. L . 

= 
B U L L E T I N 

a 30 mai. 
Là grève générât* des inscrits maritimes a été 

déclarée dans «n« réunion tenue d Marseille, par 
le comité de défense des gens de mer. 

••• 
La Chambre, après «ne discussion assez tumul

tueuse, a repoussé finstifutio* des déligués qui, 
émets la pensée de la commission, devaient garantir 
ta sincérité du vote. 

Les souverains de Jiorrrge ont quitté Paris ce 
matin à 11 heures {0, salués par M. Fallières et 
Ut ministres, et acclamés par la foule. 

Le voyage du président Fallières envntidera, dit-
on, arec une visite du Tsar, au palais ds Fredeni-
Utg. 

• la Commission Ses Fimtnen du Sénat a nommé 

Slis rappertrar-sntttéral M. Pointât*. On ces* 
re esrsV élection tomme une preuve nouvelle 
le Sénat est opposé .aux projets Jfnemclcrs du 
mtfre actuel. 

Le Congres des eruvre» féminines dit « Congre» 

Jeanne d'Arc » s'est ouvert jeudi sous la prési
dence de Mgr Foucault. 

.*. 
l>a Commission parlementaire des papiers Mon-

tagnimi n'a encore pris aucune décision. Se» 
membres semblent tris divisés sur la maniéré de 
poursuivre désormais leur mission. 

On annonce que le « Chanzy » a été abandonné. 

INFORMATIONS" 
Un offtcler autrlohlen arrêté pour espionnage 
Milan, 30 mai. — A ChiusaforU près de Ut frontière 

autrichienne, le gouvernement italien est en trais de 
taire édifier deux fort*. 

Mercredi, des douaniers ont arrêté un officier autri
chien, qu'ils ont surpris en train de photographier les 
ouvrages. Le prisonaùr a été éoroué i la prison de To-

M. N obtenu lr« candidat au Sénat 
(Paris, 30 mai. — Un journal parisien annonce qu'un 

grand nombre d'électeurs sénatoriaux républicains des 
Basses-Alpes ont décidé de poser la candidature de M. 
Noblemsire, l'ancien directeur de la Compagnie 
P.-L.-M., au siège vacant par suite du décès de M. 
Gassiar. 

La liberté des processions 
Mirecoort, 50 mai. — Les processions oui avaient été 

interdites l'année dernière ayant été rétablies cette an
née, les francs-maçons ont violemment protesté et ont 
fait apposer des affiches* pour provoquer des manifesta
tions. 

Le « Chanzy » 
Paris. 30 mai. — Lee nouvelles reçues du Charnu 

depuis hier sont moins bonnes. 
Les travaux sont gênés par une forte houle, qui em

pêche la mise en place des paillettes pour aveugler les 
voies d'eau et qui entrave 1 allégement du bâtiment.' 

On se préoccupe de voir si d'autres compagnies de 
sauvetage pourraient apporter leur concours. 

•Sanglai, 50 mai. — Un télégramme à l'agence ftcu-
ter annonce que le Chanty a été abandonné. 

M. Clemenceau an Italie 
Borne. 30 mai. — La Tribvna annonce que, pendant 

les vacances d'été, M. Clemenceau compte se Tendre en 
Italie. Le président du Conseil visitera Turin. Milan, 
Gênes, Florence et IRome. Mais voulant éviter toute 
manifestation, M. Clemenceau voyagera dans le plus 
strict incognito. 

Les aoeidente agricoles 
Paris, 30 mai. — La Commission de l'Agriculture 

a entendu M. Buau au sujet du projet étendant, aux 
ouvriers agricole», le bénenoe de la loi sur les acci
dents du travail. En présence des charges très lourdes 
que cette loi imposerait à F Agriculture, ht Commission 
a chargé M. Chaigne de préparer un centre-projet. Ejle 
a aussi décidé de demander leur avis aux sociétés d'a
griculture, aux Conseils généraux, etc... 

" Hong-Kong. 30 mai (source anglaise). — Les troupes 
provinciales ont attaqué les insurgés et en ont tué une 
centaine, capturé leur chef et pris des drapeaux et des 
munitions. 

Une nouvelle colonne de 2.000 -hommes est partie 
pour Ohao-Choir. , 

La «uwnnière « Tum-Hong • avec V» 15* régiment, 
a quitté Canton pour Swatow. 

LES ANTIMILITARISTES 

Incidents à farts. — Une arrestation 
Paris, 30 mai. — Cette nuit une bande d'anti

militaristes a assailli sur le boulevard Haufmann 
un sergent-major d'infanterie et l'a poursuivi aux 
cris de t A bas l'armée ! A bas les galonnés ». 
L'un d'eux, un garçon épicier, a pu être arrêté ; 
les autres ont réussi a prendre la fuite-

L'UNION POUfi L'ACTION H O M E 
Contre /a pornographie 

En dehors des questions politiques et économi
que» qui groupent les citoyens en partis différents, 
il est un vaste champ d'action qui peut réunir les 
liommos de bonne volonté. 

Quel honnôto homme, quel père de famille sou
cieux de se» devoirs _ peut rester, par exenv-
ple, insensible nux ravages dont la pornogra
phie menace, à l'heure présente, l'âuio même de la 
France? Lequel n'a pas tremblé, parfois, à voir 
des enfants et des adolescents fascinée par dos 
vitriuœ ourageantes où s'étalent les gravure» 
les plus honteuses Lequel ne s'est pas demandé, 
quelque jour, quand son enfant rentrait de classe 
le flont soucieux et les yeux rêveurs, si quelqu'une 
«Je ces imagée graveleuses n'avait pas flétri l'in
nocence de son regard et ne suscitait en lui je ne 
sais quelles troubles imaginations?. 

Une action commune slampose. L'enfance a droit 
qu'on la fasse respecter. La sauvegarde de la mora
lité publique est comme un héritage indivis dont 
la protection incombe h tous ceux qui compren
nent leur devoir. Et ei la coordination des efforts 
peut aboutir, ici, à de précieux résultats, pourquoi 
ne s'unirait-on pas pour agir? 

Un grnnd philosophe catholique, Ollé Laprune, 
qui fut professeur à l'Ecole normale supérieure, 
l'avait fortement compris, voici bien l'.es années, 
quand il écrivait dans « les Sources de la Paix 
Intellectuelle » : « Sans autre idée commune que 
celle-là, des hommes de bonne volonté peuvent 
unir leurs efforts pour obtenir un résultat prati
que et déterminé : par exemple, frappés de l'insup
portable licence qui s'étale de diverses façons 
dans les rues, ils peuvent travailler à purifier, à 
nettoyer, à assainir moralement la voie publique. 
L'invasion pornographique est un mal: y apporter 
une résistance est évidemment un devoir. Quoi que 
l'on pense sur tout le reste, on peut chercher en
semble les moyens de rendre cette résistance effi
cace, au lieu de se contenter de platoniques protes
tations ». 

A ses coreligionnaires catholiques, il adressait 
cet appel éclairé et pressant : « Chrétiens, vous 
aves des raisons plus hautes à faire valoir ; mais, 
parce que vous possédee_une vérité plus complète, 
cela ne vous empêche pas d'admettre les vérités 
incomplètes ; parce que voue avez cette vue qu'on 
a du sommet, cela ne voue empêche pas de recon
naître ce que l'on voit à mi-côte, et vous pouvez 
vous entendre avec ceux qui sont à mi-côte, du 
moment qu'eux et vous vous voyes très nettement 
un point certain. Qu'ils ne vous demandent de re
noncer à ce que vous voyes de plus, ni vous ne leur 
reproches de voir moins: ee n'est pas en cause ici. 
Vous pouvez donc, eux et vous, travailler ensem
ble au triomphe de l'idée commune ». 

Il ajoutait encore ceci, qui résume clairement 
la portée d'un effort loyal sur ce large terrain : 
n Je n e représente un paya où ces sortes d'asso
ciations ae multiplieraient. Ce sesait la signe 
cTiin u réveil moral » très sérieux. Je verrai là 
l'indice d'un besoin dé relèvement qui Brait se 
répandant, et en même temps» la preuve que ee 
-peuple commencerait à comprendre que, four se 
aauver, il lai faut faire effort ». 

Tout commentaire est inutile à c 

clairvoyantes qui noua indiquent une dee meilleures 
voies de l'avenir. Avec le messe calme, la même 
loyauté, la même énergie qui 'tarent s » à l'écrira, 
souhaitons que beaucoup tes» donnent le meilleur 
témoignage d'adhésion qui sera de lss pratiquer. 

D. 

LES INSCRITS MARITIMES 
Déclaration de la grève générale 

Marseille, 80 mai. — Le comité national de dé
fense dee gens de mer a tenu, aujourd'hui, une 
réunion au cours de laquelle la grève générale de 
tous les inscrits maritimes a été déclarée. 

L'ordre du jour, proclamant la grève, a été 
lancé à tous les groupements intéressés. Une réu
nion sera tenue ce soir , à ta Bourse du travail, 
pour faire connaître aux inscrits maritimes, la dé
cision prise par le comité. 

( V o i r las autrss dépêches à ia dsrnlers ttsurs). 
sa sa» I • * • 

A l'Alliance Républicain. 4émoc.at ipi 
La Confédération du travail*.— L impôt sur Is 

revenu. 
Paris, 30 mai.— L'Alliance républicaine démo

cratique a tenu cet après-midi sous la présidence 
de M. Adolphe Carnot, son assemblée générale an
nuelle. M. Carnot a prononcé un discours dans le
quel il a félicité le gouvernement d'avoir décidé 
de eévir contre les fauteurs de désordres. « Nous 
sommes, a-t-il ajouté, pour le suffrage universel 
contre l'action directe, pour la politique de pro
grès, de travail et de paix contre la propagande 
de violence ou de sabotage, pour la République 
contre l'anarchie ». 

Un ordre du jour a été voté dans ce sens. L'as
semblée a aussi émis le *a»u que le gouvernement 
et le Parlement se mettent d'accord pour arrêter 
un «ystème fiscal qui ne risque pas d'atteindre 
spécialement les fortunes moyennes, qui main
tienne les privilèges de la rente française et qui 
n'entraîne pas pour les agriculteurs et les indus
triels et, en général, pour les revenus profession
nels, par voie de déclaration ou de taxation, des 
mesures inquUitoriales. 
- a> • • 

Les Souverains Norvégiens 
Q U I T T E N T LA F R A N C E 

Paris, 30 mai. — Le roi et la reine de Norvège 
ont quitte, ce matin, le ministère des affaires 
étrangères, pour prendre, à la gare des Invalides, 
le train qui doit les conduire à la frontière. 

Jusqu'à l'heure du départ, les Souverains sont 
demeurés dans leurs appartements, recevant quel
ques visites, notamment celle de M. d'Estournelle 
de Constant. f 

Au ministère des Affairas Etrangères 
A 10 heures 30, les troupes chargées de rendre 

les honneurs au moment du départ .des Souve
rains, arrivent au quai d'Orsay ; elles se com
posent d'un bataillon de la Garde Républicaine, 
avec drapeau et musique, et d'un bataillon du 
104* de ligne également avec drapeau et musique. 
Un peu avant 11 heures arrivent, à la gare, les 
Présidents du Sénat et de la Chambre, les mi
nistres, les membres du corps diplomatique, les 
hauts fonctionnaires de la Compagnie de l'Ouest. 
M. Lépine, préfet de police, et de nombreux per
sonnages officiels. 

Le train spécial, dans lequel doivent prendre 
place les Souverains se compose d'un wagon-lit, 
de deux wagons présidentiels, d'un wagon-res
taurant, et d'un wagon de première classe à 
couloir. 

La machine fest ornée de drapeaux norvégiens 
et français. Dans le wagon des Souverains, le 
Président de la République a fait déposer une ma
gnifique gerbe de fleurs, parmi lesquelles se 
trouvent des œuillets, fleurs préférées de la Reine 
Maud, des orchidées, des hortensias et des roses. 
Les fleurs sont ornées d'un large ruban blanc por
tant un écusson aux armes royales de Norvège. 
Une autre gerbe a été offerte, par la Compagnie 
de l'Ouest. 

A i l heures 15, le Président et Mme Fallières 
viennent, au quai d'Orsay, pour prendre les Sou
verains. Ils sont immédiatement introduits. Après 
un court entretien, le cortège ressort, se dirigeant 
vers la gare. Le Roi est en tenue de général, et 
porte le grand cordon de la Légion d'honneur. 

La départ 

Après quelques présentations dans le salon de 
la gare, le cortège se dirige vers le train spécial. 
Arrivés devant le wagon-salon des Souverains, M. 
Fallières serre longuement la main de la Reine 
Maud, et lui adresse quelques paroles gracieuses. 
La Souveraine sourit aimablement et remercie le 
Président qui sert également la main du Roi. 

Le Roi et la Reine tendent également la main 
aux hauts personnages présents, ils montent 
ensuite dans- leur wagon. A 11 heures 30, le train 
se me ten marche, aux accents de l'hymne nor
végien. Nos hôtes saluent une dernière fois. 

La même mission qui accompagnait le Roi en 
France, escorte les Souverains jusqu'à Jeumont, 
gare frontière. 

peur las pauvres 
Avant de quitter Paris, le roi de Norvège a remis 

2.500 francs pour les pauvecs de Paris. 

L'accident de Versailles 
Ls pont m Hameau 

Paris, 30 mai. — Le pont sur lequel s'est pro
duit l'accident est considéré .depuis déjà longtemps 
comme un passage dangereux. Le parapet, en effet, 
ne mesure que 35 centimètre*de hauteur et le tour
nant qu'il faut prendre pour l'aborder est à l'angle 
aigu. 

Lors de la visite du Bey de Tunis, un accident 
qu'on a tenu caché, faillit se produire ; les moyeux 
des roues d'avant de sa voiture tournèrent sur le 
parapet, tandis que les roues elles-mêmes tour
naient à vide. Le parapet franchi, les roues retrou
vèrent normalement le sol. 

Peu après cette visite", le pont, peu solide, fut 
refait. En prévision d'un accident, les voitures et 
les chevaux du cortègejoyal avalent déjà fait ces 
jours derniers ce trajetf dans une répétition diri
gée par un officier de*ni maison présidentie+re, et 
par M. Rennioa. T o u t avait fort bien marché f» 
Seul un pont en bois -tftué an- peu plus loin, au 
second coude de 1A J*etf|e rivière* *vait semblé fra
gile et avait éfcé.xpnsofadé. 

La reine Maud-a déjà eu plusieurs alertes du 
genre de,celle qui s'est produite hier à Versailles. 
Elle racontait en «ffat, aa président, quelques 

instants après l'accident, qu'elle en était au troi
sième du même genre depuis son mariage. Elle es
père que le chiffre fatidique de trois étant franchi, 
elle sera désormais à l'abri de tout danger de ce 
côté. 

M. Fallières en Suède, en Norvège 
et en Danemark 

Paris, 30 mai. — On croit dans les milieux poli
tiques français que le président de la République, 
après avoir rendu sa visite au mois de septembre 
au roi de Norvège, s'arrêtera au retour en Suède, 
puis en Danemark, où il rendra également sa visite 
au roi. 

D'autre part, la c Liberté » reçoit de son corres
pondant à Copenhague, la dépêche suivante : 

< Copenhague, 30 mai. — La nouvelle du voyage 
du président Fallières à Christinia télégraphiée 
hier soir ici, a produit une impression très favo
rable. On considère comme certain que le président 
Fallières acceptera l'invitation que va lui faire Fré
déric VIII d'aller à Copenhague en même temps 
qu'à Christinia. > 

Dans les milieux diplomatiques, on attache la 
plus grande importance à ce voyage. Le bruit se 
confirme, en effet, que le Tsar, mettant à profit le 
calme de la situation, reprendrait cette année son 
habitude traditionnelle de venir passer quelques 
semaines à Frcdensborg, où il retrouverait avec la 
famille royale danoise, la reine d'Angleterre et le 
roi de Grèce. Dans ces conditions, il serait fort 
possible que le président Fallières pût avoir en 
Danemark une entrevue avec le Tsar. 

CONGEÉS SI U SOCIÉTÉ CttÉULE "N 

D'ÉDOCATIOH ET D'EHSBCHMEWT s 

Paris so mai. — Ce matin^ à 9 heures, s'est 
tenue à la salle de la Société d'encouragement la 
première séance du Congrès organisé par la So
ciété générale d'Education et d'Enseignement. 

La situation faite à l'enseignement secondaire' 
libre des jeunes gens et des Jeunes filles par les 
nouveaux projets de loi a été étudiée par M. le 
iBidois, professeur au collège Stanislas. fV ce 
propos, M. l'abbé Guibert, sur__la demande des 
assistants, a développé le programme de l'Ecole 
normale catholique dirigée par Mlle Desrct, ~QQ, 
rue de Rennes. On a tort encouragé les jeunes 
catholiques à poursuivre l'obtention de leurs gran
des universitaires. 

Puis M. de Crouzas.Crétet a lu un rapport sur 
la nécessité de la surveillance des écoles publi
ques par les associations de pères de famille ré
solues à exiger la neutralité. Il a montré com
ment l'école neutre était devenue l'école antireli
gieuse et presque l'école antipatriotique. Il a ex
pliqué les services rendus par des groupements 
comme ceux de Saint-Rambert-en-Bugny qui ne 
tolèrent pas le moindre écart dans le langage. 11 
a exposé l'œuvre merveilleuse des associations' 
de la région lyonnaise, de celles de l'Aveyron, 
de Mcurthe-et- Moselle, de Berry. Enfin, il émet 
le vœu que les pères de famille retirent leurs en
fants (on en étudiera ce soir les moyens) des éco
les où. la neutralité serait constamment violée sans 
recours possible. Aucun intérêt temporel ne sau
rait être mis ejs balance avec l'âme de nos «niants. 

CHAMBRE DES - DÉPUTÉS 

LA SINCÉRITÉ DU VOTE 
Avapt la séapee — Daps les ccipipissieps — Projets 

divers — La liberté et la sipcérité du vcte 
L'ipstitutiop des délégués — Les radicaux 

n'ep veulept pas 
Paria, 30 mai. — La Chambre, réunie dans ses 

bureaux, a nommé deux Commissions, l'une est 
chargée d'examiner les demandes en autorisation 
de poursuites contre* MM. Basly, Biétry, Dufour 
et Leroy-Beaulieu, l'autre peur examiner le pro
jet d'institution d'une fête nationale de Jeanne 
d'ArèT* ' 

La majorité de la première commission est hos
tile aux poursuites en ce qui concerne MM. Leroy-
Beaulieu, Biétry et Basly. 

Quant au cas de M. Dufour, député socialiste de 
l'Indre, les membres de la commission veulent exa
miner lo dossier avant de se prononcer. 

Ont été nommés : 
MM. Argelièe, Germain Perier, Berry, de Castel-

nau, Réveillaud, Perroche, Milliaux, Gféville, 
Massabuau, du Périer de Larsan. 

Dans la seconde commission, ont été nommes : 
MM. Vazeille, Maurice Barrés, d'Alsace, Gousy, 
Martin, Coulondre, de La Batut, Bérard,Millevoye, 
Bouctot, Dessoye. 

La majorité de la commission est favorable à la 
création d'une fête. 

D'autre part, la commission d'assistance et de 
prévoyance sociales réunie sous la présidence do 
M. Guicyessse, a entendu M. Deltour, directeur 
général de la Caisse des Dépôts et Consignations 
sur le projet de loi concernant les maladies pro
fessionnelles, puis sur la proposition de loi de M. 
Bonnevay ayant pour objet la réforme du fonds 
(commun inaliénable des sociétés de secours-mu
tuels et enfin sur la proposition de MM. Ribot et 
Siegfried relative à là petite propriété et aux ha
bitations à bon marché. 

Enfin, la commission de décentralisation a dé
cidé par 7 voix contre 5, d'entendre les associations 
de fonctionnaires qui en feraient la demande d'ici 
au 15 juin. 

LA SEANCE 
La séance est ouverte à trois heures dix, sous 

la présidence de M. Etienne. 
M. Cazensuvs dépose une proposition de loi por

tant modification de la loi de 1880 sur les pa
tentes, en ce qui concerne les usines de produc
tion d'énergie électrique. 

La proposition de loi est ressoyée à la com
mission de la réforme fiscale. 

LES CONSEILS DE PRUD'HOMMES 
M. Crsussier pose une question à M. Viviani, 

ministre du travail, au sujet des Conseils de 
prud'hommes. 

Il s'agit de savoir quelles sont les catégories 
de travailleurs justiciables de ces Conseils. 

M. Groussier demande à M. Viviani dans quel
les conditions il entend prendre les décrets d'ins
titution des Conseils de prud'hommes et étendre 
cette juridiction aux employés de commerce. 

M. Viviani répond que dans les grandes villes 
c'est le préfet qui prendra l'initative de créer des 
sections commerciales. Dans les autres villes, 
Tinitiative appartiendra aux municipalités. 

Il ajoute qu'il est inexact de soutenir qu'en at
tendant la création des sections commerciales, les 
tribunaux de commerce puissent être déclarés in
compétents. 

M. Croussler — Je demande que les intéressés 
puissent avoia connaissance ides listes électo

rales. , , , , 
Le ministre du travail. — Elles seront publiées 

• r i Officiel ». 
L'incident est clos. 

LA LEGISLATION DU MARIAGE 
' La Chambre adopte la proposition de loi, ten
dant à la modification des articles 162 et 164 du 
Code civil, en vue de permettre le mariage entre 
beau-frère et belle-sœur et la proposition de loi 
tendant à modifier le point de départ du délai de 
10 mois, imposé à la femme divorcée avant de se 
remarier. 

LA SINCÉRITÉ DU VOTE 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion 

de la proposition de loi, adoptée par le Sénat, ayant 
pour objet d'assurer le secret et la liberté du vote. 

M OharlM Benelst, président de la Commission. — 
Après le rejei ne k'amendessant de M Caseaeuve. la 
Commission reprend 1* texte de l'anotan article de son 
projet. BUS dassand* à la Chambre de l'adopter 

àîTaerara. - La Chambre »>at prononces « u xrua-
raute-hult heurts sut la erfestton. EU» a repensa* S 
70 voix de majorité l'assendesnant Caseasuv*. La Ooso-
mustoa. le reprend en supprimant un seul - SSM : cose-
nrunaH» 11 T a enos» Jusée. 

L'orateur aperçoit toutes sorte* d'inconvénients 

• 

à l'institution des délégués dans le cas où il y aurai 
de nombreux candidats. 

M. Charles ' aanelst. — SI vous êtes partisans de l s 
sincérité du vote, M. Bérard. votez donc le projet que 
nous vous apportons ou lattes preuve de votre sincérité 
en eu apportant un autre. 

M, Bérard proteste au milieu du bruit. 
M. Sénao combat l'article 5. 

La Commission, dit-il. par lss lois qu'elle propose-. -
tend à engager devant la Chambra la question d* la, . 
représentation proportionnelle ; c'est là un système mo
narchique, un système inconstitutionnel. (Exclamation» 
ironiques). L's ministres devraient protester. (Rires.> 
Le principe du suffrage universel est la majorité ; voua 
voulez faire accepter une loi qui sera le premier coup 
de poignard au suffrage universel 

La Chambre est fort égayée par ces propos. 
. M. Courd propose de supprimer dans le 3* para
graphe du texte de l'article les mots : t aura le 
droit de surveiller et contrôler toutes les opérations 
électorales », et d'intercaler entre les 3* et 4* pa
ragraphes la disposition suivante : t le représen
tant est soumis, comme tout autre électeur, au 
pouvoir de police du président du bureau >. Que 
veut la Commission, que voulons-nous? Que le 
délégué du candidat soit à toutes les périodes des 
opérations électorales le témoin du candidat. (Ap
probation sur de nombreux bancs). Pourrait-il être 
un agent perturbateur? Non, car le président du 
bureau est armé par la loi de, rbus les pouvoirs 
pour assurer le bon ordre. Il n'y a qu'à décider 
que le représentant du candidat =era soumis comme 
tout le monde au droit de police. 

M. Charles Banout. — Nous acceptons 
M. Oourd. — Quant à l'argument qui consiste à dire» 

que la lnl est l'oeuvre des réactionnaires et qu'il tau» 
la combattre pour cette seule raison, j'espère que la. 
Chambre ne voudra pas s'y arrêter en maintenant ses 
votes antérieurs. La Chambre aura élargi le domain» 
de la liberté et lui aura donné de nouvelles garantie» 
contre la fraude et la presolon. (Vifs applaudissement* 
au cantre et S droite.) 

M. Fsrrstts estime que l'institution des délégués 
est nécessaire dans l'intérêt de tous les partis po
litiques. 

I.cs radicaux protestent. 
M. Ferrette rite des cas de malhonnêteté de la 

par des présidents de bureaux qui n'auraient pu 
se produire si la loi actuelle avait été en vigueur. 

La gauche mène du tapage et le débat devient 
tumultueux. 

M. Coliiard. — Nous ne voterons ras l'institution 
des délégués car, en dehors d'eux, le projet est suffisant 
pour a.surir la liberté du vote et sa sincérités (Ap
plaudissements S gauche ) 

M. Oslery. — Nous voterons pour les délégués au con
traire, car, dans ma région, ils sont nécessaires pour 
surveiller les opérations électorales. 

Le désarroi est à son comble. La gauche elle-
même est très partagée. 

Le Président d* la Cemmltslen. — J'ai déclaré avant-
hier que j'étais d'accord avec le gouvernement.; Js> 
l'invite S vouloir bien donner son opinion. (Clameura 
à gauche. Cris : Non '. non :) 

M. Serrant se lève ; malgré les protestations de 
la majorité: C'est à la Chambre, issue du suffrage 
universel à trancher la question. Mais, après les 
observations présentées par M. Gourd et les di
vers orateurs, et en présence du nouveau texte pré
senté par la Commission, le gouvernement ne s'op« 
pose pas à l'institution des délégués, dans les con
ditions indiquées par la Commission. 

La droite applaudit. 

LE VOTE 

Lo Président consulte la Chambre sur le para-
graphe 1er ainsi conçu : 

• Dans les élections législative» et départementales, 
le candidat ou tout électeur de la clrconscrlpUon dési
gné par lui au moyen d'une délégation sur papier libre, 
revêtue de sa signature légalisée, aura pendant tout» 
la durée du vote et des opérations du dépulllemant. ac
cès dans les salles de vote de toutes lss communes du 
canton ou de la circonscription. • 

Le scrutin présente une animation extretne ; à, 
gauche on se querelle. On crie : « Bleu 1 Bleu I a 
C'est ce courant qui l'emporte visiblement. 

Ls Président annonce qu'il y a lieu à pointage 
et la séance est suspendue. 

A la reprise, le président proclame les résultats. 
Le paragraphe instituant les délégués est repoussé 
par 2QQ voix contre 220. 

La droits applaudit ironiquement. M. Charles 
Benoist, furieux, apostrophe les radicaux au mi
lieu du tumulte. 

La suite d*1a discussion est renvoyée à une pro
chaine séance. 

Demain vendredi à dssrs heures séance publique, 
La séance est levée à 6 heures I<K 

aaf.tartUNin.nt

